CHAPITRE 4 SYSTEME DE JUGEMENT ISU
Généralités

a)  Le  Système de Jugement « ISU Judging System » adopté par le Congrès de l'ISU 2004 est en application à dater de la saison 04/05 pour TOUTES les compétitions et Championnats de Patinage Synchronisé.

b)  Pour les compétitions de Patinage Synchronisé, une échelle de valeurs des différents éléments composants les programmes sera établie et publiée par l'ISU, cf Com ISU 1532.

c) Chaque équipe devra fournir un exemplaire officiel descriptif du contenu de son (ses) programme(s), mentionnant les différents éléments, avec le temps approximatif d'exécution, pour chaque partie de la compétition.

d)   Les Officiels suivants seront nécessaires pour les Compétitions :
- un maximum de 9 Juges d'après la liste officielle ISU des Juges et Juges Arbitres ;

- un Juge Arbitre nommé d'après la liste officielle ISU pour gérer le Jury et contrôler la bonne application des règlements ;

- un Juge Arbitre assistant glace ;

- les 9 Juges et le Juge Arbitre devront être assis en bord de piste sur une estrade surélevée pour permettre une bonne vision des programmes de la compétition ;

- un Spécialiste Technique et un Spécialiste Technique assistant nommés d'après la liste officielle ISU des Spécialistes Techniques pour déterminer les différents éléments exécutés ;

- un Contrôleur Technique nommé d'après la liste officielle ISU des Contrôleurs Techniques pour superviser le travail des Spécialistes Techniques pendant la Compétition ;

- le Spécialiste Technique, le Spécialiste Technique assistant, les Juges Arbitres doivent être de nationalité différente, appartenir à différentes Fédérations, Membres de l'ISU, pour chaque partie de la Compétition.

e) Pour les Championnats du Monde de Patinage Synchronisé il y aura un tirage sélectif de juges d'après un logiciel spécifique ISU, pour déterminer les résultats de chaque équipe.

Cependant, tous les Juges officieront mais seulement ceux sélectionnés détermineront les résultats.

Un panneau différent de juges sera sélectionné par l'ordinateur, et officiera dans chaque partie de la compétition. Avant pendant et après la Compétition, personne ne peut connaître les noms des juges sélectionnés. Les données fournies par les Spécialistes et Contrôleurs Techniques, les points et scores attribués par les Juges et le Juge Arbitre seront comptabilisés d'après un système informatique crypté envoyé au secrétariat de l'ISU sous contrôle d'un professionnel assermenté.

f) Pour les Compétitions ISU de Patinage Synchronisé, il n'y aura pas de tirage au sort sélectif obligatoire des Juges. Les points donnés par tous les Juges seront comptabilisés et détermineront les résultats. Les noms des Juges et leurs scores respectifs pourront être publiés.
g) Chaque Equipe recevra des points attribués à chaque élément patiné, selon une échelle de valeur ISU.

Chaque élément peut avoir sa valeur augmentée ou diminuée selon le grade d'exécution (GOE) donné par les juges. Le total de points attribué a chaque élément selon le grade d'exécution représente le Score Technique

h) En plus du score technique, il sera attribué à chaque équipe par chaque Juge des points pour les 5 composants du programme, notés de 0,25 à 10. Le total de ces points pour les composants représente le Score des Composants de Programme.

j) Le total de points du Score Technique ajoutés au total de points du Score des Composants de Programme représente le total de points au final et détermine la place obtenue par chaque Equipe.

A. Notation du Programme Court et du Patinage Libre

 1. Points Techniques

Dans le Programme Court et le Patinage Libre, les premiers points attribués sont les points techniques.

Le total de valeurs des éléments comprenant le Grade d'exécution et les facteurs additionnels (applicables en patinage synchronisé) donnera les points techniques.

 a) Echelle de valeur des éléments/ valeurs de base de niveaux des éléments

 Un Tableau avec l'échelle de valeurs (SOV) des éléments de patinage synchronisé est publié dans des communications ISU pour le nouveau système et sera mis à jour périodiquement.. Cette échelle de valeurs (SOV) contient des valeurs de base de tous les éléments avec leurs facteurs additionnels  respectifs (valeurs de base de niveaux des éléments) et des ajustements pour la qualité de leur exécution (grade d'exécution).

 Les valeurs de base des niveaux sont mesurées en points et augmentent avec la difficulté des éléments et la difficulté de facteurs additionnels ajoutés.

b) Niveaux des éléments

 Les valeurs de base pour les niveaux des éléments sont déterminées en combinant les groupes de difficulté d'éléments et les groupes de difficulté des facteurs additionnels ajoutés .Chaque élément/formation de patinage synchronisé appartient à un groupe de difficulté d'éléments. Chaque élément/formation peut contenir des facteurs additionnels qui sont spécifiques à l'élément .En outre ces facteurs additionnels sont divisés en groupes selon leur difficulté.

Les détails sur des groupes de difficulté d'éléments, et les groupes de difficulté des éléments additionnels , figurent dans les communications ISU.

Il y a cinq (4) niveaux maximum pour chaque élément.

Les spécialistes techniques détermineront le nom et le groupe de difficulté de chaque élément et le groupe de difficulté de chaque élément additionnel inclus dans cet élément.

La description des caractéristiques qui donnent à un élément un certain niveau de difficulté est éditée et mise à jour dans des communications ISU.

En déterminant le Niveau pour chaque Elément dans le Programme Court et le Patinage Libre, ce qui suit (des groupes de difficulté des éléments et des facteurs additionnels) doit être considéré :

Bloc :
nombre de changements de la configuration, difficulté des séquences de Pas,

Cercle : difficulté des séquences de Pas, difficulté des déplacements, changement de direction,

Ligne : difficulté du pivot,

Roue :  difficulté changement de direction/rotation, déplacement,

Intersection :
 la difficulté des retournements et des mouvements de patinage libre au moment de l'intersection,

« Moves in thé Field » : type et difficulté des mouvements de patinage libre, changements de formation,

Pirouette : difficulté entrée/sortie de la pirouette, nombre de tours,

Séquence de Pas sans tenues de Mains :
difficulté des Pas, des retournements, etc...

Mouvements en isolation  :
 la difficulté des mouvements et des éléments de patinage libre,

Élément en Couple : la difficulté des mouvements et des éléments de patinage libre, difficulté des séquences de Pas en position découplé.

c) Grade d'Exécution (GOE)

Chaque juge marquera la qualité de l'exécution de chaque élément en tenant compte des points positifs et des erreurs  sur les sept (7) catégories de l'échelle d'exécution : + 3, + 2, + 1, Valeur de Base, -1, -2, -3.

Pour ceci, il/elle évalue d'abord les points positifs de l'élément pour lesquels la valeur de base pourrait augmenter à + et/ou réduire à - le résultat en raison des erreurs commises.

Chaque grade + ou - a ses propres + ou - valeurs numériques indiquées dans le Tableau de Echelle de Valeur (SOV) Cette valeur est ajoutée à la valeur de base de l'élément (ou déduite).

Les directives pour cette notation sont éditées et mises à jour dans des communications ISU

La séquence de deux (2) éléments est évaluée en tant que "une unité".Les valeurs de base pour les niveaux des éléments inclus sont ajoutées.

 Détermination du Grade d'Exécution (GOE) ce qui suit doit être considéré :

 Bloc : Qualité du patinage de base. Pas, retournements/carres comprenant également la qualité des changements de  la direction, (patinage avant et arrière), qualité et variété de formes/configurations, qualité de l'espacement/de distance entre les patineurs (proximité) et les lignes, qualité des prises et changement des tenues de mains, vitesse, aisance, unisson (placement du pied libre, mouvement de bras, etc ).

 Cercle : Qualité du patinage de base. Pas, retournements/carres, comprenant également la qualité des changements de la direction (patinage avant et arrière), qualité et variété de formes/configurations, qualité de l'espacement/distance entre les patineurs (proximité), qualité des prises et changement des tenues de main , vitesse, aisance, unisson (placement du pied libre , mouvement de bras, etc.), qualité de rotation comprenant la qualité du changement de la rotation - dans un sens ou sens contraire, qualité des pas utilisés tout en changeant la direction, qualité du déplacement.

Ligne : Qualité du patinage de base, Pas, retournements/carres comprenant également la qualité des changements de direction (patinage avant et arrière), qualité et variété de formes/configurations, qualité de l'espacement/distance entre les patineurs (proximité) et les lignes, qualité des prises et changement des tenues de mains, vitesse, aisance, unisson (placement du pied libre, mouvement de bras etc.), qualité du pivotement.

Roue : Qualité du patinage de base, Pas, retournements/carres comprenant également la qualité des changements de direction (patinage avant et arrière), qualité et variété de formes/configurations, qualité de l'espacement/distance entre les patineurs (proximité), qualité des prises et changement des tenues de mains, vitesse, aisance unisson (placement du pied libre, mouvement de bras etc.), qualité de rotation comprenant la qualité du changement de la rotation - dans un sens ou dans le sens contraire, qualité des pas utilisés tout en changeant la direction, qualité du déplacement.

Intersection : Qualité du patinage/des carres de base comprenant également la qualité des changements de direction (le patinage avant et arrière), qualité et variété de formes/de sorte de formation, qualité de l'espacement/distance entre les patineurs (proximité), qualité des prises et changement des prises de mains, vitesse, aisance, unisson (placement du pied libre, mouvement de bras etc.), qualité des retournements, des mouvements, en synchronisation des pas au moment de l'intersection.

 « Moves in thé Field » : Qualité du patinage, des Pas, des retournements/carres de base comprenant également la qualité des changements de direction (patinage avant et arrière), la qualité des mouvements de patinage libre, la qualité et la variété de formes/configurations, la qualité de l'espacement/ distance entre les patineurs (proximité), la qualité des prises et le changement des tenues de main , vitesse, aisance, unisson (placement du pied libre, mouvement de bras, etc...), position du corps (body position).

 Séquence de Pas sans tenues de Mains : Type, qualité et difficulté de la séquence de Pas, distance et espacement entre les patineurs, la forme du bloc, netteté des carres, alignement des patineurs, utilisation de la glace, forme, vitesse, aisance, qualités individuelles de patinage et unisson.

 Pirouette : Qualité de l'espacement/distance entre les patineurs (proximité), qualité d'entrée/sortie, vitesse d'entrée, vitesse de rotation, centrage, unisson dans la rotation et mouvements du corps, position du corps.

 Mouvements en isolation : Qualité du patinage de base. Pas, retournements/carres, comprenant également la qualité des changements dans la direction (le patinage avant et arrière), la qualité et la variété de formes/configurations, la qualité de l'espacement/ distance entre les mouvements et les patineurs en isolement, la qualité des prises et le changement des tenues de mains, de la vitesse, de l'aisance, de l'unisson (placement du pied libre et des, mouvement de bras, etc...), de la qualité des mouvements et éléments de patinage libre utilisés, les tenues des sauts portés de patineurs en isolation (patineurs portés ), la qualité de la symétrie, la qualité des sauts individuels et des sauts portés.
 Élément en Couple :La qualité de l'espacement/ distance entre les couples (proximité), qualité du patinage de base, des pas, des retournements/des carres, aisance, unisson (placement du pied libre, mouvement de bras, etc...), la qualité des mouvements et éléments de patinage libre utilisés , position du corps.

 Qualité des transitions dans un élément (entre les formations) : la vitesse, le temps d'installation pour une nouvelle formation, le déplacement des patineurs pendant une transition, le type et qualité des pas de liaison.

 d) Eléments Additionnels

 Chaque élément/formation peut contenir des éléments additionnels spécifiques à l'élément et qui rendront l'élément plus ou moins difficile. Les facteurs additionnels sont divisés en groupes selon leur difficulté.

Les facteurs additionnels sont inclus aux niveaux de difficulté pour les éléments suivants dans le Programme Court et le Patinage Libre :

e) Bonus

Si un élément ou mouvement unique, innovateur, ou une transition, est inclus dans le nombre d'éléments d'un Programme, ou figure comme un élément exceptionnel non mentionné dans le Programme de Libre, il recevra un Bonus. Le Bonus est identifié par le Spécialiste Technique et vérifié par le Contrôleur Technique qui en informera rapidement le Secrétariat de L’ISU.

Le Bonus ne peut être attribué qu'une seule fois par saison.

f) Echelle de Valeurs  (SOV) les Eléments de Patinage Synchronisé.

Cf Communication 1532.
2. Composants du Programme

  a)  Définition

 En plus du Score Technique, chaque Juge évaluera, la performance de l'Equipe qui est divisée en cinq (5) Composants du programme : Qualités du Patinage, Transitions, Performance / Exécution, Chorégraphie, Interprétation de la Musique.

Qualités  du  Patinage
 Qualité d'ensemble du Patinage : contrôle des carres et aisance, utilisation de la surface de la glace (carres, pas retournements, etc.), la netteté de la technique, l'utilisation de la puissance de glisse sans efforts pour accélérer et varier la vitesse.

En évaluant les Qualités du Patinage, on doit considérer:



Equilibre, action rythmique du genou et précision dans le placement du pied



Aisance et glisse sans effort



Propreté et sûreté des carres profondes, des pas et des retournements



Puissance /énergie et accélération



Patinage multi directionnel



Equilibre / Balance, capacité / niveau du patinage individuel.

Transitions
La variété et /ou la complexité des pas de liaison et des formations reliant tous les éléments de Patinage Synchronisé incluant entrées et sorties des éléments. Les transitions peuvent également être isolées et rapides.

En évaluant les transitions, on doit considérer :



Variété



Difficulté



Qualité



Complexité



Créativité et originalité



Variation des changements de directions et des prises de mains

Performance / Exécution
Performance : c'est la participation des équipes (patineurs) physiquement, avec émotion et intellectuellement pendant qu'ils traduisent l'expression de la musique et de la chorégraphie.

 Exécution : c'est la qualité du mouvement et de la précision dans la réalisation. Ceci inclut également une harmonie des mouvements.

En évaluant la Performance / Exécution, on doit considérer :



Participation physique, émotive et intellectuelle



Alignement des patineurs (body alignement)



Style et personnalité de l'équipe



Clarté des mouvements



Variété et contraste



Projection



Unisson, synchronisation et utilisation de l'espace



Équilibre de l'Equipe pendant l'exécution du programme, rapport entre les patineurs.

Chorégraphie /Composition
Un arrangement intentionnel, développé et/ou original de tous les types de mouvements, des transitions et d'éléments

selon les principes de la proportion, de l'unité, de l'espace, du style , de la structure et de l'expression.

En évaluant la Chorégraphie, on doit considérer :



Réalisation (idée, concept, vision)



Proportion (proportions égales des différentes parties)



Unité (enchaînement nécessaire)



Utilisation de l'espace individuel et au niveau du public



Utilisation de la surface de la glace



Expression et forme (mouvements et parties structurées pour exprimer la musique)



Originalité du thème, de mouvements et de conception



Responsabilité partagée dans la réalisation.

Interprétation de la musique
La traduction personnelle et créatrice de la musique aux mouvements sur la glace.

En évaluant l'interprétation, on doit considérer :



Mouvements sans effort sur le tempo de la musique (synchronisation)



Expression du style et du caractère de la musique



Utilisation * de finesse/ subtilité pour refléter les nuances de la musique



Rapport entre les patineurs reflétant le caractère de la musique.

 * La finesse/subtilité est l'utilisation astucieuse des nuances qui sont les manières artistiques personnelles d'apporter des variations subtiles à l'intensité, au tempo, et à la dynamique de la musique faite par le compositeur et/ou les musiciens.

 b. Notation des composants de programme

 Les composants de programme sont évalués par les juges à la fin du programme sur une échelle de 0.25 à 10 avec des écarts de 0.25.

Les points indiqués par les juges correspondent aux degrés suivants des composants :1 - très mauvais, 2 - mauvais, 3 - faible, 4 - médiocre, 5 - moyen, 6 - assez bien , 7 - bien, 8 - très bien, 9 - excellent, 10 - exceptionnel.

Des écarts sont employés pour l'évaluation d'exécutions des différents degrés.

Des directives pour juger sont éditées et mises à jour dans des communications ISU.

 c .Déductions, Réductions

Des déductions sont appliquées pour chaque violation selon les règlements (voir F « calcul »).

Cf Communication ISU 1532.

 d. Notation et système de visualisation électroniques

 1. Écran de Juges

Chaque juge opère indépendamment à l'aide d'un écran de contact qui pourrait être équipé d'un système de vidéo intégrée Les marques entrées par chaque juge sont reliées à un ordinateur de calcul.

2. Système Visuel d'Enregistrement des Programmes ( vidéo replay )

Un système visuel d'enregistrement des programmes approuvé par l'ISU peut être employé dans chaque partie d'un événement.

3. Tableau d'Affichage Electronique / Scoreboard

Pour les Championnats du Monde ISU de Patinage Synchronisés et la Coupe du Monde Juniors, un système d'affichage de visualisation électronique des points doit être utilisé.

Le Tableau d'Affichage de résultats (Scoreboard) doit montrer :

Points techniques, points pour chaque composant de programme, points totaux par partie de Compétition, place provisoire dans cette partie, résultat combiné (points totaux), points en final et place provisoire obtenue.

e. Notation Manuel (Marking Off-line)

Quand aucun équipement électronique ou système de communication électronique ne sont employés, les juges opéreront avec une version papier " la feuille déjuges", une pour chaque concurrent.

1. Si le jury n'excède pas cinq (5) juges le procédé suivant sera applicable :

a) Le Jury doit être divisé en "juges techniques" (maximum 2) et «juges de Composants de Programme " (maximum 3 juges). Quand le Jury ne comporte que trois (3) Juges, un des Juges sera le « Juge Technique » et assumera le rôle de Juge Arbitre. Les deux (2) autres Juges étant « Juges de Composants de programme ».

b) "le Juge(s) Technique" enregistre tous les éléments et attribue le GOE  pour chaque élément.

 Les "Juges de Composants de Programme " évaluent uniquement les composants du programme.

 Les "Juges de Composants de Programme " opéreront indépendamment, alors que" les Juges Techniques " peuvent se concerter pour convenir des décisions au sujet des éléments identifiés.

 Le juge qui assume les fonctions de Juge Arbitre fera les déductions nécessaires.

c) "les feuilles déjuges" doivent être rassemblées après chaque programme .Les données sont transférées dans un ordinateur pour calculer le classement, ou le calcul est fait manuellement.

2.   Si un système de communication électronique où un Panneau Technique (Contrôleur Technique et Spécialiste (s) Technique) sont employés ou si le jury excède cinq (5) juges, le procédé suivant sera applicable :

a) Si un système de communication électronique ou un panneau technique (Contrôleur Technique et Spécialiste(s) Technique) sont employés ou si le jury excède cinq (5) juges et que "les Juges Techniques " sont plus de trois (3) personnes, une communication doit être établie (écouteurs, etc...) entre les Juges et le panel technique. Cette chaîne de communication signifie que les officiels du panneau technique identifient et annoncent les éléments. Dans ce cas-ci, les juges auront la responsabilité de marquer le GOE de chaque élément ainsi que les composants de programme, alors que le Panel Technique a la responsabilité d'identifier les éléments et de vérifier si le programme est bien équilibré et/ou de vérifier toutes les violations du programme.

b) Un juge dans le Panel Technique ou dans le Jury assume les fonctions de Juge Arbitre à moins qu'un Juge Arbitre ait été affecté à l'événement.

Le Panel Technique fonctionne avec un Spécialistes Technique, un Spécialiste Technique assistant (si possible) et un Contrôleur Technique.

c)Le calcul des résultats sera fait selon la règle 738.

D. Calcul

1.   Principes de base de calcul en Patinage Synchronisé

a) Chaque élément à une certaine valeur de base indiquée dans le tableau d'Echelle de Valeur (SOV). Cf Communication ISU 1532.
b) Les valeurs de base pour le niveaux des éléments sont déterminées en combinant les groupes de difficulté des éléments et les groupes de difficulté des facteurs additionnels.

c) Chaque juge identifie pour chaque élément un des sept (7) grades d'exécution (GOE).Chaque grade a ses propres valeurs numériques + ou - également indiquée dans le tableau d'Echelle de Valeur /SOV.

d) Le grade d'exécution (GOE) est déterminé en calculant la moyenne des valeurs numériques des grades d'exécution attribuées par les juges sélectionnés..

e) La moyenne est calculée en supprimant la valeur la plus élevée et la plus basse des grades d'exécution et en calculant la moyenne des valeurs restantes.

f) Cette moyenne deviendra le grade final d'exécution d'un élément individuel. Le GOE du panneau est arrondi à deux (2) décimales.

g) Les points du panneau pour chaque élément sont déterminés en ajoutant le GOE moyen  de cet élément à sa valeur de base.

h) Une séquence de deux (2) éléments est évaluée en tant qu'une unité en ajoutant les valeurs de base de niveaux pour les éléments inclus, en multipliant le résultat par 0.7 et ensuite en appliquant le GOE avec la valeur numérique de l'élément le plus difficile.

i) Les points du panneau pour tous les éléments sont additionnés.

j) Aucun élément ou élément additionnel excédant les nombres prescrits ne sera compté dans le résultat d'une équipe. Seulement la première exécution (ou le nombre permis d'exécutions) d'un élément sera prise en considération.

k) On peut accorder à un élément, à un mouvement ou à une transition innovateurs une bonification spéciale de deux (2) points. Cette bonification peut seulement être obtenue une fois pour un programme.

l) La bonification (si obtenue) sera ajoutée à la somme des points du panneau pour tous les éléments donnant de ce fait tous les points techniques.

m) Chaque juge note également les composants du programme sur une échelle de 0.25 à 10 avec des écarts de 0.25.

n) Les points du panneau pour chaque composant de programme sont déterminés en calculant la moyenne  des résultats des juges pour ce composant de programme. La moyenne est calculée de la façon décrite ci-dessus en (e).

o) Les points du panneau pour chaque composant de programme sont alors multipliés par un facteur (identique pour junior et senior) comme suit :



Programme Court
0.8



Patinage Libre

1.6

Pour le Programme Novice le facteur est de 1.0.

Les résultats factorisés sont arrondis à deux (2) décimales et additionnés .La somme représente les points de composant de programme.

Au besoin, les facteurs peuvent être mis à jour dans la communication ISU.

p) Les déductions et les réductions sont appliquées selon la description dans le paragraphe 2 ci-dessous.

2. Déductions, Réductions

a) Des réductions pour des cassures, des trébuchements, des chutes et des collisions dans les éléments imposés du programme court et les éléments imposés du patinage libre seront faites par les juges dans le grade d'exécution (GOE).

b) Des réductions pour des cassures, des trébuchements, des chutes et des collisions dans les transitions du programme court et du patinage libre et non comptés dans les éléments imposés du patinage libre seront faites par les juges dans les points pour les transitions.

c) D'autres déductions pour les chutes dans n'importe quelle partie du programme (les éléments et les transitions) seront faites par le Juge Arbitre.

Déduction de - 1.0 pour chaque chute d'un patineur et de -2.0 pour chaque chute de plus d'un patineur.

Si la chute cause des interruptions au programme qui excèdent 10 secondes, une déduction additionnelle sera appliquée :-1.0 pour l'interruption de 11 - 20 secondes, -2.0 pour interruption de 21 - 30 secondes, etc..

Selon les paragraphes 2a) , 2b) et 2c), une chute est définie comme une perte de contrôle du patineur(s) sur la glace (c définition d’une chute).

d) Les éléments, qui ne remplissent pas les conditions, seront pénalisés. Des déductions pour « élément non conformes aux conditions demandées » seront faites sur tous les points attribués à l'élément concerné.

Ces déductions seront identifiées par le Spécialiste Technique et vérifiées par le Contrôleur Technique.

e) Des déductions pour un élément additionnel et illégal seront faites sur tous les points par le Spécialiste Technique et vérifiées par le Contrôleur Technique.

f) Les déductions pour d'autre violation telles que la violation de costume, maquillage, musique, temps pour chaque cinq (5) secondes en moins ou supérieures seront faites par le Juge Arbitre sur tous les points attribués.

g) Chaque erreur dans les éléments imposés doit être reflétée seulement dans les points techniques selon l'importance de l'élément raté ou omis et l'importance de l'erreur elle-même,  puisqu'il n'y a aucun rapport direct entre les points techniques et les points de composant de programme. Cependant, les déductions pour des erreurs doivent être faites dans les points des composants de programme si d'autres composants de programme sont concernés .Un élément est omis quand il n'est pas essayé.

3. Détermination des résultats dans chaque partie d'une compétition

a) Le total des points de chaque équipe dans chaque partie de la compétition (Programme Court et Patinage Libre) sont calculés en additionnant tous les points techniques et tous les points des composants de programme en soustrayant toutes les déductions.

b) L'équipe avec le plus haut total de points de segment est placée première , l'équipe avec les plus haut totaux de points suivants de segment est placée seconde et ainsi de suite.

c) Si deux ou plusieurs équipes ont le même résultat, le total des points techniques donnera la priorité pour le Programme Court et le total des points des composants de programme donnera la priorité pour le Patinage Libre .Si ces résultats sont également égaux, les équipes concernées seront considérées comme ex-aequo .

4. Détermination du résultat combiné et du final

a) Tous les points de segment du Programme Court et du Patinage Libre sont additionnés et le résultat constitue le total des points au final d'une équipe pour une compétition. L'équipe avec les plus hauts points au final est classée première etc..

b) Dans les cas d'équipes ex-aequo à n'importe quelle partie de la compétition, l'équipe avec la place la plus élevée pour le dernier segment patiné est classée première etc..

c) S'il y a ex-aequo dans ce segment, le placement du segment patiné précédemment comptera pour la place la meilleure, etc... S'il n'y a aucun segment précédent, les équipes sont classées ex-aequo.

 5. Responsabilité d'exactitude des résultats obtenus par le logiciel d'ordinateur.
a) Dans le cas des Compétitions Internationales, si un ordinateur est utilisé, le Comité d'Organisation est responsable de l'exactitude des résultats provenant du logiciel de l'ordinateur et fournira les opérateurs expérimentés et compétents, qui seront responsables de l'entrée des données sur l'ordinateur et pour annoncer les résultats officiels.

b) En cas de Championnats ISU de Patinage Synchronisés, l'ISU est responsable de l'exactitude des résultats provenant du logiciel de l'ordinateur et fournira les opérateurs expérimentés et compétents, qui seront responsables de l'entrée des données sur l'ordinateur et de produire des résultats officiels.

 6. Publication  des résultats

a) Le classement des Equipes dans chaque partie d'une compétition  ou des championnats doit être publié dès la fin de cette partie pour toutes les équipes.

b) Après chaque partie, tous les points techniques, les points attribués par le Jury pour chaque composant de programme, les déductions de points et tous les points de chaque équipe doivent être publiés.

c) Après chaque partie de compétition, une liste imprimée détaillée pour chaque équipe, qui indique pour chaque Juge, les valeurs de base de tous les éléments et le GOE et les  points pour les composants de programme sera publiée dans un ordre aléatoire des membres du jury sans référence aux noms des juges.

d) Le résultat final doit être publié dès que possible après la conclusion de l'événement. Il doit inclure pour chaque équipe : le classement final séparément, le classement dans chaque partie de la compétition.
e) A la fin de l'événement, le total de points au final de chaque équipe doit être édité.

f) Les articles des paragraphes a), b), d) et e) doivent être inclus dans le protocole de la compétition ou des championnats.
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